
Viticulteurs, arboriculteurs…
:  prise  en  charge  des
cotisations  sociales  des
victimes du gel
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On  se  souvient  qu’un  dispositif  exceptionnel  de  prise  en
charge des cotisations sociales a été mis en place par les
pouvoirs  publics  en  faveur  des  exploitants  agricoles  et
viticoles victimes de l’épisode de gel du mois d’avril 2021.
Mais pour pouvoir être effectif, ce dispositif devait être
validé par la Commission européenne. C’est désormais chose
faite.

Dans  un  communiqué  du  28  février  dernier,  le  ministre  de
l’Agriculture  a  donc  fait  savoir  que  «  l’ensemble  des
dispositifs du plan gel sont désormais opérationnels et en
cours de déploiement ».

Les prises en charge des cotisations sociales seront accordées
par les caisses de Mutualité sociale agricole (MSA) dans le
respect des plafonds fixés par l’Union européenne. Sachant que
seront  prises  en  compte  les  aides  versées  au  titre  du
dispositif des calamités agricoles, les indemnités d’assurance
et  le  complément  d’indemnisation  pour  les  productions
assurées. Les prises en charge des cotisations seront donc
octroyées au fur et à mesure de l’avancée de l’instruction des
dossiers individuels de calamités agricoles et de complément

https://www.steco.fr/viticulteurs-arboriculteurs-prise-en-charge-des-cotisations-sociales-des-victimes-du-gel/
https://www.steco.fr/viticulteurs-arboriculteurs-prise-en-charge-des-cotisations-sociales-des-victimes-du-gel/
https://www.steco.fr/viticulteurs-arboriculteurs-prise-en-charge-des-cotisations-sociales-des-victimes-du-gel/
https://www.steco.fr/viticulteurs-arboriculteurs-prise-en-charge-des-cotisations-sociales-des-victimes-du-gel/


d’indemnisation pour les productions assurées et une fois que
les aides en la matière auront été versées.

En pratique, les prises en charges seront affectées, selon les
cas, soit sur les cotisations sociales restant à payer soit
sur les prochaines échéances de paiement de cotisations de
l’année 2022.

Précision : des précisions sur les modalités d’application de
ce  dispositif  de  prise  en  charge  de  cotisations,  en
particulier en termes de calendrier de versement, devraient
être apportées prochainement par le ministre de l’Agriculture.
Selon  ce  dernier,  les  premières  prises  en  charge
interviendront  à  partir  du  début  du  mois  d’avril.

Ministère de l’Agriculture, communiqué du 28 février 2022
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